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                       la   CHRONOLOGIE 

                                                      = le TEMPS  dans  le  récit 
 

 
 L'étude de la chronologie est extrêmement importante dans un récit, un roman, une 
nouvelle. En effet, la façon dont les faits sont rapportés est toujours significative.   
 Le récit peut rapporter les faits en respectant la chronologie linéaire (= en suivant 
l'ordre des événements), ou ménager des surprises au lecteur par des retours en arrière 
ou les bonds en avant, qu'il faut alors absolument noter, relever, et surtout commenter, en 
cherchant en quoi ils sont significatifs des intentions de l'auteur.  
 

 Quand vous lisez un récit, soyez attentifs à ces 4 points :  
  

 1°)    la date : 
 

Ne confondez pas le temps de la fiction, et le temps de la narration : c'est-à-dire :  
 

                           temps de la fiction                ≠           temps de la narration 
le MOMENT (la date) de l'histoire racontée      ≠   le moment où elle EST RACONTÉE 
      = à quelle époque se passe l'action ?                 à quel moment est-elle racontée ? 
 

La narration peut être :  
 

 - ultérieure    on fait le récit d'événements passés (c'est le cas le plus fréquent ) 
 - antérieure     "    "        "             "             qui ne se sont pas encore produits  

(    prophétie, vision, prédiction) 
 - simultanée    récit d'événements au fur et à mesure qu'ils se produisent  

(    journal intime, reportage …) 
 - intercalée    le moment de la narration se déplace  

(    notamment en cas de changement de narrateur) 
 

 Il y a 2 grands types de rupture temporelle : 
 

   - la rétrospection (appelée aussi analepse) = le retour en arrière (évocation après coup 

d'un événement antérieur. Réservez l'expression flash-back au cinéma !). Elle est  signalé par 

un indicateur temporel (ex : Deux mois auparavant …) et l'emploi des temps composés ; 
 

   - l'anticipation (ou prolepse) = le bond en avant, l'évocation par avance d'un 
événement postérieur (prédiction, ou révélation anticipée du narrateur sur le devenir d'un 
personnage). 
 

 2°)   le traitement du temps dans le récit : 
 

 Un récit peut accorder une place plus ou moins grande à un événement.  
= il peut consacrer un grand nombre de lignes à un événement assez limité en durée (ex : parler 

d'une soirée pendant tout un chapitre) ou bien résumer rapidement une période assez longue (ex : 
traiter en dix lignes deux ou trois semaines). 
 

 Cette discordance entre "temps de la fiction" et "durée" de la narration s'appelle 

l'ANACHRONIE.                            ( une soirée )        ≠     ( 10 lignes, ou bien un long chapitre ) 
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 Évidemment, cette différence est toujours révélatrice d'une intention de l'auteur    
elle sera donc toujours à commenter ( demandez-vous "pourquoi" cet événement occupe 
une place plus ou moins grande, et quel est l'effet recherché sur le lecteur). 
 L'anachronie montre bien quelle est l'interprétation personnelle des événements par 
l'auteur : la place accordée souligne l'importance de l'événement. 
 Le narrateur peut aussi opérer certains choix dans la narration des événements, 
pour donner au récit un rythme spécifique. Il peut faire :  
   - une ellipse = une omission de toute une période / d'un épisode, passé(e) sous silence.  
                                           il y a un "blanc" dans l'histoire.  
   - une pause = un arrêt momentané du récit, pour permettre le développement d'une  
                                      description détaillée, ou d'une réflexion, ou encore une analyse… 
   - une "scène" = un passage qui raconte de façon précise tout ce qui s'est passé / dit,   
                            avec les paroles et les attitudes des personnages (un peu comme au théâtre) 

   - un sommaire = un condensé, un résumé d'événements successifs. 
 
 

 3°)   l'enchaînement chronologique des séquences narratives : 
 

 L'ordre dans lequel sont présentées les séquences narratives est, lui aussi, très 
important    il est donc toujours à commenter, car il répond à une intention de l'auteur 
( se demander quel est l'effet recherché sur le lecteur). 
 

           L'enchaînement peut être : 
 

   -   chronologique  =  l'ordre de la narration suit l'ordre des événements 
 

   -   inversé  =  on commence par une scène d'aboutissement, pour reconstituer ensuite 
tout ce qui précédait (ex : le roman policier : on remonte de la découverte du cadavre à 

l'assassinat ; c'est pour le suspense, bien sûr).  
 

   -   alterné  =  il y a un va-et-vient entre 2 époques différentes (ex : un film d'épouvante, où 

présent et passé sont entremêlés, pour expliquer, par exemple, la présence et les intentions d'un 
fantôme…).  
 

   -   enchâssé  =  un récit fait par un premier narrateur est interrompu par un second récit, 
fait par un second narrateur. (ex : la nouvelle de Maupassant « En voyage », où le narrateur 

raconte à une amie une promenade qu'il a faite en Provence ; lors de cette promenade, il  
rencontre un vieil homme qui lui narre la mort d'un petit garçon) →  cela donne le schéma suivant : 

[  lettre du narrateur   [    2nd narrateur = le vieil homme         ]   fin de la promenade du Nr  ] 
                    à son amie             qui raconte la noyade de l'enfant 

                   récit  cadre                     récit  encadré                         fin du récit  cadre 

                                                            ou enchâssé 
 

 4°)   la fréquence :  
 

 Il y a 3 possibilités pour raconter un événement :  
 

   - le récit singulatif :   raconte  une fois  ce  qui  s'est  passé  une fois.  C'est  le  cas  le  plus 

fréquent.  
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   - le récit répétitif :  raconte  plusieurs fois  1 seul et même événement.  On  peut donc avoir 

des récits complémentaires sur le même événement, ou des récits contradictoires. En général, le 
narrateur ou le point de vue change à chaque nouvelle narration. ( ex : le très beau roman d'André 

Brink, Un turbulent silence, où chaque chapitre a un narrateur différent, qui revient avec son point 
de vue sur le même événement : une écriture polyphonique magnifique ! ).  
 

   - le récit itératif :  raconte en une fois ce qui s'est passé  plusieurs fois  →  un  seul discours 

évoque une pluralité d'événements semblables. Un état stable est évoqué à l'imparfait (qui peut 
être accompagné d'indicateurs temporels tels que "souvent… toujours… tous les matins… 
parfois…" évoquant une habitude, une répétition), et les divers événements singuliers sont 
racontés ensuite au passé simple ou au passé composé (temps du récit, qui peuvent être 
accompagnés d'indicateurs temporels tels que "un jour… une fois… ce matin-là…"). L'itératif est 
fréquemment employé chez Proust…  
 
     Les textes littéraires font couramment alterner l'itératif, apte à rendre les arrière-plans, les 
situations, et le singulatif pour les événements particuliers.  
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